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La mondialisation au sens des échanges entre les sociétés n’est pas un 

phénomène nouveau. Cependant, avant le capitalisme, les réseaux 

d’échanges internationaux n’obéissaient pas à une organisation sociale 

fondée sur la loi économique ni sur une loi abstraite et impersonnelle selon 

laquelle tout peut être ramené à une équivalence marchande (Azam, 2004). 

Au lendemain de la seconde guerre mondiale, l’école de Chicago est 

devenue célèbre grâce aux publications de ses membres, des économistes, 

soutenus par des fondations reposant sur de grandes et anciennes fortunes 

industrielles américaines1.  

 

L’école de Chicago qui a diffusé son idéologie néolibérale dans le monde 

entier a grandement influencé les politiques publiques qui nous ont conduits à 

la crise économique et financière actuelle. Rappelons que pour les Friedrich 

von Hayek (1944), Weaver (1948), Kirk (1953), Strauss (1953) et Friedman 

(1962), la propriété privée de tous les moyens de production et la privatisation 

de tous ceux appartenant à l’État, y compris l'éducation, est indispensable. 

Ces adeptes du néo-libéralisme considèrent qu’être libre, c’est être libre de 

l’ingérence de l’État qui doit essentiellement se limiter à fixer le cadre 

permettant le libre jeu du marché. C’est à ce dernier que revient la répartition 

des ressources, l’investissement et le travail en laissant aux organismes 

caritatifs les soins de remplacer les programmes publics à l’intention des 

personnes défavorisées.  

 
                                                 
1 Entres autres : Coors (brasserie), Scaife et Mellon (acier), Olin (produits chimiques), etc. 
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Dans cette foulée, la mondialisation et l'internationalisation des activités 

universitaires ont conduit à la marchandisation de l'éducation. Cette dernière, 

est particulièrement observable en Amérique du Nord. L'enseignement 

universitaire y est considéré par certains comme une marchandise, dont la 

valeur ajoutée s'évalue à l'aune de classements artisanaux, tel celui de l' 

Academic Ranking of World Universities  publié par l'Université Jiao Tong de 

Shanghai. Pour la plupart des universités nord-américaines, la satisfaction 

des consommateurs est aussi très importante : elle y est sondée par des 

opérations d'évaluation des enseignements faite par les étudiants2. On ne 

s'inquiète pas du fait que cette pratique soit maintenant bien établie dans les 

universités. Quand les administrateurs la négligent, certains groupes 

d'étudiants la réclament comme un droit. Bien que l'on puisse considérer que 

l'évaluation des enseignements par les étudiants aille à l'encontre de la 

rigueur scientifique qui empêche de considérer favorablement le fait de 

confier le rôle d'observateur évaluateur d'un objet à une personne élément de 

cet objet qu'est l'étudiant destinataire (Bachelard, 1986), peu de professeurs 

des universités osent soulever le débat autour de cette question. Certains 

affirment que c’est par crainte des représailles, mais le sujet n’est pas 

référencé à ce jour. Force est de constater cependant qu'en confiant 

l'évaluation des enseignements aux étudiants bénéficiaires, on leur donne le 

pouvoir d'imposer leurs desiderata aux enseignants. Et cela, bien que nombre 

d'études révèlent que ces systèmes aboutissent rapidement à une baisse 

continue du niveau global des enseignements, et partant, des étudiants 

(Kardos, 2004).  

 

Avec le système de bourses, la circulation internationale est de plus en plus 

possible  aux étudiants issus de toutes les classes sociales (Wagner, 2007). 
                                                 
2 Voir, à titre d'exemple La politique d'évaluation des enseignements de l'Université du 
Québec à Montréal à l'adresse suivante : http://www.instances.uqam.ca/politiques/Politique_23.html 
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La clientèle afflue dans les universités des pays occidentaux et le contexte 

d'internationalisation de l'enseignement supérieur a conduit chacune des 

universités nord-américaines à ouvrir un bureau pour l'accueil et le 

recrutement d'étudiants étrangers. Parmi les motifs qui incitent les étudiants à  

étudier à l'étranger; signalons la maîtrise des langues étrangères et 

l'ouverture internationale qui sont devenues des atouts considérables pour la 

réussite professionnelle (Resnik, 2008).  Dans la zone de l'OCDE, près de 

deux millions d'étudiants sont inscrits dans un établissement situé en dehors 

de leur pays d'origine (OCDE, 2004). Le mouvement des universités 

ouvertes, amorcé dans les années 60, favorisant la mondialisation des 

activités universitaires est désormais international. Originaire d’Angleterre,  il 

a été initié dans l’objectif de répondre à un besoin particulièrement important 

en éducation et de faire contre poids à l’accès à l'enseignement supérieur 

jusqu’ici réservé à l’élite. L’Open University, créée en 1969, est un exemple 

d’internationalisation. Dédiée à l’enseignement à distance, son succès et sa 

réputation ont dépassé rapidement le cadre britannique et elle est ainsi 

devenue l’université la plus importante de Grande-Bretagne en contribuant à 

la fois à la massification et à la démocratisation des études supérieures. Le 

Canada a pris exemple sur l’Open University en ce qui a trait à 

l’enseignement supérieur et à distance pour implanter des universités dans 

quatre provinces3.  

 

Aux États-Unis, les universités virtuelles ne se comptent plus et les 

formations universitaires sont devenues des services qui se vendent bien 

malgré les frais exigés qui sont parfois astronomiques.  Il faut se rappeler que 

de 1980 à 1988, pendant la présidence de monsieur Reagan, le principal 

conseiller en gestion de l’éducation n’a été nul autre que l’économiste Milton 
                                                 
3 Au Québec avec la Télé-Université (1972),  en Alberta avec l’Université d’Athabasca (1970),  la Colombie 
Britannique avec l’Open Learning Institute (1978) et l’Ontario avec Le Knowledge Network. 
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Freeman de l’école de Chicago, ardent défenseur de la privatisation de  

l’éducation, des vouchers4, de la gestion d'écoles à Charte (Charter Schools) 

financées par des fonds publics mais gérées par des entreprises privées. Les 

idées du néo-libéralisme ont eu le vent dans les voiles, ont envahi les pages 

de débats des grands quotidiens américains (New York Times, Washington 

Post, Times), les ondes et les écrans et ont ainsi été largement propagées. 

Finalement, sous la plume de Fukuyama (Georges, 1996)5 elles se sont 

répandues internationalement. La pensée néolibérale, s’est imposée petit à 

petit, stratégiquement, dans toutes les institutions et dans toutes les sphères 

de la société. L’Université, comme l’École, n’y ont pas échappé. Dans le 

domaine de l’éducation, la marchandisation est un processus multiforme. Ce 

processus a d’abord été plus discret mais il prend de l’ampleur et devient de 

plus en plus omniprésent : ses enjeux sont passés des transports scolaires 

ou du marché de l’édition au cœur des systèmes éducatifs eux-mêmes.   

 

Désormais aux prises avec le phénomène de la « marchandisation de 

l’éducation », les écoles, collèges et universités sont considérés comme un 

marché éducatif. Ces institutions, soumises à la logique marchande, sont 

fortement invitées à se conformer à des finalités économiques et à des 

impératifs  organisationnels étrangers aux besoins sociaux ou humains.  

 

Aujourd’hui, la mondialisation et la marchandisation de l'éducation se 

présentent sous diverses facettes que  l’on peut regrouper sous les 

                                                 
4 Seuls trois états américains ont implanté des systèmes de vouchers (bons d'étude) qui, dans tous les cas, font 
l'objet de batailles devant les tribunaux. La bataille pour l'implantation de bons d'étude est le fait des lobbys 
scolaires sectaires, de la droite religieuse et des idéologues du libre marché. Depuis 1994, une expérimentation 
d’un réseau de treize écoles publiques autonomes, financées par les fonds publics mais gérées comme des 
écoles privées,  est en cours depuis dix ans dans la province canadienne de l’Alberta. 
 
5  Susan George « Comment la pensée devint unique », dans Le Monde diplomatique, août 1996. 
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catégories suivantes : commercialisation de l’espace scolaire;  production de 

services et produits éducatifs payants; mise en marché de l’enseignement 

public et privé et standardisation du produit éducatif (Laval 2003).   

 

L’Organisation mondiale du commerce (OMC)6, la Banque mondiale, 

l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE)7 et 

la Commission européenne, ont été créées par les dirigeants des pays 

industrialisés pour servir leurs intérêts. C’est ainsi, que ces organisations 

considèrent que l’éducation et la formation sont d’abord des instruments au 

service de l’économie. D’ailleurs, plusieurs de leurs publications et de leurs 

activités sont dirigées  dans le sens de l’adaptation des systèmes éducatifs à 

l’économie afin de les rendre plus flexibles et d’y généraliser la logique 

managériale directement importée de l'entreprise privée à but lucratif. 

Aujourd’hui, le monde de l'entreprise, s'appuyant sur l'impératif d'efficacité, 

fait pression sur celui de l'éducation en faveur des savoirs les plus 

directement opérationnels, des savoirs directement utiles. Pour l’OMC, l’idéal 

consisterait à faire de l’éducation une marchandise, dont la vente de 

formations encapsulées, disponibles sur les marchés nationaux et 

internationaux, obéirait aux règles ordinaires de transactions commerciales et 

transformerait les établissements d’enseignement en points de services où 

les étudiants, clients ou consommateurs, feraient leurs choix selon les 

pressions du marché de l'emploi. 

 

                                                 
6 Sur son site; l'OMC se présente ainsi : « C'est une organisation qui s'emploie à libéraliser le 
commerce. C'est un cadre dans lequel les gouvernements négocient des accords 
commerciaux. C'est un lieu où ils règlent leurs différends commerciaux. »  Consulté le 10 
avril 2009 à l'adresse suivante : http://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/tif_f/fact1_f.htm 
7  L’OCDE, crée en 1961, a pour mission de promouvoir l’économie de marché et de libre-
échange. Elle produit des statistiques et des analyses économiques dont le but est d’éclairer 
les choix des gouvernements des trente pays qui la constituent et qui forment un club de 
pays riches. 
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Les sociologues des organisations constatent que la conception managériale 

s'est imposée en éducation (Cités, no 37) et dénoncent cette situation mais 

cela n’empêche pas les bien-pensants, hommes d’affaires ou banquiers de 

s’immiscer au cœur des systèmes éducatifs et ils ne se gênent plus pour 

manifester le fait qu'ils ne font plus confiance au monde de l’éducation. Sur la 

défensive, les acteurs œuvrant en éducation sont confrontés à des réformes 

qui témoignent d’une obsession comptable et évaluatrice relative aux 

dépenses en éducation8 relevant de la recherche de rentabilité et d’efficience 

économique délaissant les idéaux humanistes. Dans ce cadre, le système 

éducatif est accusé d’être en crise et de ne plus répondre aux besoins des 

« sociétés avancées ». On signifie par là qu’il créerait le décrochage d’un trop 

grand nombre et ne ferait pas acquérir les connaissances et les attitudes 

nécessaires au développement des compétences des futurs travailleurs 

même quand ils vont jusqu’au bout du cursus proposé dans les systèmes 

éducatifs. Pour remédier à cette situation problématique, des banquiers se 

présentent en tant qu'acteurs philanthropiques au service de leurs 

concitoyens. À titre d’exemple, citons le Groupe d’action sur la persévérance 

et la réussite scolaires au Québec9 qui a publié un rapport le 17 mars dernier 

alertant la population au sujet du décrochage scolaire et proposant des 

moyens pour y remédier. Les auteurs de ce rapport, estimant qu’un 

décrocheur représente «120 000,00 $ en manque à gagner et en coûts 

additionnels pour l’État », proposent que la société québécoise, comprenant 

le gouvernement, le milieu scolaire, la société civile et le milieu des affaires, 

entreprenne un chantier national pour la persévérance scolaire en vue 

d’augmenter, d’ici 2020, le pourcentage des diplômés. Ce groupe propose 

que  plus de 80 pour cent des élèves québécois obtiennent leur diplôme de 

                                                 
8 Les dépenses publiques mondiales en éducation dépasseraient largement les mille milliards de dollars par 
an. 
9 Ce groupe est présidé par L. Jacques Ménard de BMO Groupe financier de la Banque de Montréal. 
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secondaire V avant l’âge de 20 ans.  Pour atteindre cet objectif, le Groupe 

d’action invite à la transition vers la formation professionnelle, à 

l’incorporation dans le système éducatif de mesures incitatives et d’outils de 

gestion de la performance s’appuyant sur la loi de l'administration publique, à 

la création d’une instance dont le rôle serait de favoriser la coordination et 

l’arrimage des interventions et de diffuser les connaissances acquises sur les 

meilleures pratiques, de fournir une expertise pointue au besoin, de 

chapeauter l’évaluation des mesures déployées, et d’assurer un effort 

soutenu en persévérance scolaire…  

 

Toutes les tâches proposées par le Groupe d’action sur la persévérance et la 

réussite scolaires au Québec font déjà partie du rôle d’organisations et 

d’institutions du système éducatifs québécois. Cette réalité soulève plusieurs 

questions : 

 Pourquoi le ministère de l’Éducation du Québec n’ajuste-il pas les 

règles budgétaires des commissions scolaires pour « favoriser la 

coordination et l’arrimage des interventions » au niveau des écoles ?  

 Pourquoi le ministère de l’Éducation du Québec n’autorise-t-il pas 

l’engagement des 300 professeurs manquants à l’UQAM pour 

« diffuser les connaissances acquises et les meilleures pratiques, 

fournir une expertise pointue au besoin,  chapeauter l’évaluation des 

mesures déployées » ?  

 Pourquoi le gouvernement du Québec favorise-t-il la concurrence entre 

les universités en laissant en l’état sa politique de financement des 

universités qui ne favorise pas l’équité entre les champs disciplinaires, 

la diversité des programmes d’enseignement et la reconnaissance de 

l’ensemble des activités de recherche ?  

 Pourquoi le gouvernement du Québec laisse-t-il le financement de la 

recherche universitaire sous la responsabilité du ministère du 
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Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation plutôt 

que de le confier au ministère de l’Éducation ? 

 Le gouvernement du Québec veut-il vraiment faire de la société 

québécoise une société fondée sur le savoir ayant pour objet le 

développement de la culture et de la pensée critique ? 

 Le gouvernement québécois se contente-t-il, en bon élève de l’OCDE, 

de la Banque mondiale  et de l’OMC, des former dans les écoles et les 

universités des contribuables qui accroîtront le capital humain par 

l’acquisition de compétences et de qualifications professionnelles de 

haut niveau ? 

 

Est-ce effet du hasard si ce rapport occupe les pages des grands journaux 

québécois10 au moment même où la grève des professeurs à l’Université du 

Québec à Montréal, la principale constituante de l’université d’État11 passe 

presque sous silence, et que les enseignants des écoles primaires et 

secondaires manifestent en réclamant les ressources nécessaires à 

l’éducation des élèves en difficulté ?  

 

Dans ce contexte, il n'est pas étonnant que nous assistions, dans les 

universités québécoises, à une dérive gestionnaire au détriment du corps 

professoral : exemple,  entre 1997 et 2004, la masse salariale du personnel 

de direction et de gérance a augmenté de 83,2 % pendant que celle des 

professeurs, pour la même période, n’était que de 34,6 % (Dyke, 2008). Nous 

manquons de professeurs et l’enseignement est de plus en plus confié à des 

                                                 
10 Le Devoir, La Presse, le Soleil et le Journal de Montréal ont publié des articles sur le sujet. 
11 L’Université du Québec compte neuf constituantes : l’Université du Québec à Montréal (UQAM), l’École 
nationale d’administration publique (ENAP), l’Institut national de la recherche scientifique (INRS) et l’École de 
technologie supérieure (ETS), l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC), l’Université du Québec à Rimouski 
(UQAR), l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 
(UQAT) et l’Université du Québec en Outaouais (UQO). La TÉLUQ (l'université à distance ) est maintenant 
associée à l’UQAM. 
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chargés de cours qui assument près de 60% des tâches d’enseignement 

dans des conditions d’exercice ne permettant pas de participer à la 

recherche. Les professeurs des universités québécoises dont la tâche 

comprend trois volets, enseignement – recherche – services à la collectivité, 

doivent consacrer une partie importante de leur temps à la course aux 

subventions de recherche en participant à des concours où les dés semblent 

pipés. Les universitaires québécois ne sont pas isolés dans ces conditions. 

Actuellement, au Canada, la recherche en éducation et dans les autres 

domaines des sciences humaines est le parent pauvre et les choses resteront 

en l’état puisque les volontés gouvernementales canadiennes se précisent 

dans le dernier budget où le gouvernement canadien a laissé pour compte  

un grand pan de la recherche. Le ministre annonçait qu’il privilégierait la 

recherche ayant un impact direct sur l’économie en déclarant que « 17,5 

millions de dollars seront attribués au Conseil de recherches en sciences 

humaines et cibleront des programmes d’études dans le domaine des 

affaires. » (Berkowitz, 2009 )12.   

 

Du côté du gouvernement québécois, on semble étranger à la 

compréhension de la situation qui se vit dans les universités. Pour pallier au 

manque de moyens, au manque de financement; on s’en prend aux 

structures organisationnelles de l’université. Il faudrait faire plus avec moins. 

À l’instar de plusieurs pays, on s’inspire de l’OCDE qui prêche la « nouvelle 

gouvernance ». En ce sens, à l’automne 2008, la ministre de l’Éducation, du 

Loisir et du Sport a déposé un projet de loi modifiant la Loi sur les 

établissements d’enseignement de niveau universitaire et la Loi sur 

                                                 

12 Berkowitz, P. (2009) « Budget fédéral : réactions partagées - Des dépenses en infrastructure bien accueillies, 
mais la recherche est laissée pour compte », dans  Affaires universitaires. Consulté en ligne le 25 avril 2009 à 
l’adresse suivante : http://www.affairesuniversitaires.ca/budget-federal-reactions-partagees.aspx.   
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l’Université du Québec en matière de gouvernance. Selon le texte, ce  projet 

de loi vise à « établir des principes de saine gouvernance au regard de la 

gestion des établissements de niveau universitaire dans une perspective 

visant à la fois l’efficacité, l’efficience, la transparence, la responsabilité et 

l’imputabilité »13. Il précise la composition, le fonctionnement et les 

responsabilités du conseil d’administration de l’établissement. Entre autres, il 

prévoit, entre autres, que les deux tiers des membres du conseil 

d’administration de l’université seront des administrateurs indépendants qui 

devront créer un comité de gouvernance et d’éthique, un comité de 

vérification ainsi qu’un comité des ressources humaines. Le projet de loi 

détermine également de nouvelles règles concernant la divulgation et la 

publication de renseignements ainsi que la reddition de comptes assortie d'un 

rapport triennal à l’Assemblée nationale sur la performance du système 

universitaire québécois.   

 

Rocher14 et Seymour15 (2008) considèrent que ce projet de loi sur la 

gouvernance, proposée par la ministre de l’Éducation, est « une loi 

cosmétique ». En reprenant les diverses dispositions de cette loi, ils 

démontrent en s’appuyant sur une analyse des résultats de ce modèle de 

gouvernance, déjà en vigueur à l’Université de Montréal, que les 

recommandations du Rapport Toulouse de l’Institut sur la gouvernance des 

organisations publiques et privées  (IGOPP), qui ont inspirées les auteurs du 

                                                 
13 Projet de loi no 107, première session, trente huitième législature, Gouvernement du Québec, 2008. 
14 Guy Rocher est professeur émérite, titulaire au département de sociologie et chercheur au Centre de recherche 
en droit public de l'Université de Montréal.  II a été membre de la Commission Parent (1961-1966) qui a repensé 
le système d'enseignement du Québec et qui est à l'origine et sous-ministre au Gouvernement du Québec (1976-
1978 et 1981-1982) à deux reprises. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages et de nombreux articles.  
15 Michel Seymour est professeur titulaire au département de philosophie à l’Université de Montréal.  
Il a été président de la Société de Philosophie du Québec de 1994 à 1996. Il a publié plusieurs articles dans des 
revues philosophiques internationalement reconnues telles que le Journal of Philosophy, Philosophical Studies, 
Dialectica, le Canadian Journal of Philosophy.  
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projet de loi, ne constituent pas une amélioration mais qu’elles conduisent à 

un pouvoir accru qui risque d’empirer le mal.  Ces auteurs rappellent, qu'à 

l'Université de Montréal, les mesures proposées par la ministre ont produit un 

bilan négatif, à savoir : 

 le Conseil d'administration a donné son aval à une nouvelle politique 

budgétaire dite « entrepreneuriale » qui a eu comme conséquence 

d’appauvrir la diversité des disciplines ; 

 le Comité de gouvernance n’a pas éliminé les conflits d’intérêts au sein 

des comités de sélection ; 

 le Comité de vérification n’a pas joué son rôle lors d’achat ou de revente 

de biens immobiliers ; 

 les états financiers sont toujours aussi difficiles à déchiffrer bien que les 

représentants de la communauté universitaire les remettent en question ; 

 le Comité des ressources humaines n’a pas été en mesure de faire 

respecter la politique de rémunération des membres du rectorat établie 

par le conseil de vérification et des primes sont encore accordée à des 

cadres supérieurs ; 

 l’Assemblée universitaire, responsable de déterminer les grandes 

orientations, est toujours placée devant le fait accompli, quand elle est 

consultée…  

 

En résumé; Rocher et  Seymour  (2008) font la preuve que les propositions 

de la "nouvelle gouvernance", n'ont pas les vertus que leur attribuent les 

adeptes du néo-libéralisme. La relecture de ce projet de loi, nous amène à 

conclure avec Brunet (2009)16, qu' «  À défaut d’avoir une véritable vision de 

                                                 
16 Louis Brunet est professeur et directeur du département de psychologie à l’Université du Québec à Montréal. Il 
est  membre de l'Ordre des psychologues du Québec, •psychanalyste, membre de la Société canadienne de 
psychanalyse, de la Société psychanalytique de Montréal et de l'Association internationale de psychanalyse. Il est 
également l’auteur de plusieurs ouvrages et de nombreux articles 
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l’éducation, à défaut de comprendre la mission d’avancement des 

connaissances de l’université et à défaut de reconnaître le rôle social des 

intellectuels et des professeurs, c’est une vision marchande de l’éducation qui 

tient lieu de programme politique pour nos gouvernements actuels ». Rien de 

bien réjouissant pour celles et ceux qui considèrent que la recherche 

scientifique se doit de lutter contre la pensée unique et de contribuer au 

développement de la pensée critique ! 

 

C’est dans cette conjoncture que les professeurs de l’Université du Québec à 

Montréal (UQAM) ont fait grève, appuyés par les associations étudiantes et 

les syndicats de professeurs, pendant sept semaines à la session d’hiver 

2009. Cette grève ne poursuivait pas de visées corporatistes elle a été 

menée pour la défense de la liberté académique, l'embauche de collègues en 

nombre suffisant et le maintien de la gestion collégiale afin d'être en mesure 

de remplir la mission universitaire en enseignement et en recherche auprès 

de la population. En un mot elle s’inscrit dans la lutte des universitaires à 

poursuivre contre la compétition, contre la pensée unique, contre la 

marchandisation du savoir et de l'éducation qui s’installe à l’ère de la 

mondialisation et de l’internationalisation des activités universitaires. 
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